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Communiqué de presse du 17 avril 2002
Cela fait plus d’un mois que les actions des douaniers se développent.

Cela fait plus de vingt ans que les douaniers revendiquent une juste reconnaissance du risque et de la
pénibilité de leur travail.

Toutes ces années de luttes ainsi que cette dernière période de conflit ne débouchent à ce jour qu’à une
augmentation immédiate de la prime de risque de 40% soit en moyenne 45 euros mensuels.

Le risque inhérent au travail des agents de l’Etat armés, la pénibilité inhérente aux cycles de travail en
horaires décalés ne sauraient être compensés par cette aumône.

Le point de blocage, qui est réel aujourd’hui, dénote le manque de consistance du dialogue social en
douane, au MINEFI, et plus généralement dans la fonction publique.

Il est donc urgent de revoir les bases de ce dialogue social.

Aujourd’hui, à l’initiative d’assemblées générales locales, un rassemblement de douaniers est prévu à
Rennes.

Jeudi, de nombreuses actions se dérouleront sur l’ensemble du territoire national (opérations sur de
nombreux aéroports, opérations péages gratuits, opérations de  filtrage aux points frontières).

Si rien n’est obtenu d’ici là, la CFDT en compagnie de ses partenaires syndicaux envisagera les suites à
donner à ce conflit.


